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PLAN DE LA PRESENTATION 

• Introduction sur le Conseil en périnatalité 
(Vaud) et son mandat 

• Quelques données sur le vécu des femmes 
 enceintes dans nos consultations  

• Vignette situation allocation maternité 
• Autres situations 
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Conseil en périnatalité : 

Conseil en périnatalité Profa 2014 : 
2’260 personnes  / 4’450 entretiens 
Nombre d’entretiens ASP:    1’900 
Nombre d’entretiens SFC:     2’330 
Entretiens en couple : 1044 (24 %)  
Nouveaux dossiers: 88%  

http://www.chuv.ch/
http://www.profa.ch/




LA GROSSESSE:  
une période de repositionnement 

La grossesse est une période de changements et de repositionnement des relations 
et des rôles dans le couple et la famille, avec parfois des tensions et nécessaires 
négociations.  
=> C’est le passage du « couple conjugal » au « couple parental ». 
 
La sexualité, le désir peuvent être modifiés aussi bien chez la femme que chez 
l’homme et cela peut créer des éloignements, voir des tensions dans le couple.  
 
Pendant la grossesse les blessures anciennes peuvent être réactivées. 
La femme est particulièrement fragilisée (vulnérable), on parle de « transparence 
psychique ». Elle se tourne déjà vers son bébé, elle est moins disponible pour le 
conjoint et ses réactions émotionnelles se modifient. 
 
Pendant (aussi après la naissance) les femmes disent souvent vivre un stress 
(organisation travail/famille/enfants/ allaitement, reprise travail, couple, nouvel 
équilibre familial,…), qui peut s’accompagner d’un état de déprime, voire  se 
transformer en dépression. 



 

  « Il est inévitable de vivre un certain stress psychologique 

pendant la grossesse, puisqu'il s'agit d'une période de 

changements. Certaines femmes enceintes peuvent éprouver 

plus de stress que d'autres, surtout dans le cas de conditions 

sociales difficiles, de complications associées à la grossesse 

ou au bébé à naître, d'hospitalisation nécessaire, de 

grossesse accidentelle ou de changements dans la situation 

familiale de la femme (p. ex., une séparation du couple) 

(Midmer et coll., 1996) ». 

 Adaptation de A Reference Guide for Providers: The ALPHA Form, Midmer et coll., 

1996. 

 

STRESS ET GROSSESSE 



• Un accompagnement des futurs  
parents visant à leur apporter de l’écoute, un soutien, des 
informations et une orientation 
 

• Un ou plusieurs entretiens menés par  
une sage-femme conseillère et/ou une assistante sociale en 
périnatalité 

 
• Une des prestations du Programme cantonal de promotion de la 

santé et de prévention primaire enfants (0-4 ans) – parents 

CADRE GÉNÉRAL 



• Cadre fédéral : loi fédérale sur les consultations 
en matière de grossesse du 9 oct. 1981 
 

• Cadre Cantonal : règlement cantonal du 17 
mars 1989 

 
 

CADRE LEGAL 



• Tous les futurs parents, femmes, hommes ou couples (familles 
traditionnelles, recomposées, monoparentales, homoparentales) 

  
• Attention particulière portée aux personnes en situation 

vulnérable  
 ex: grossesses multiples, mères seules, migration, précarité,       
 fragilités psychiques, toxicodépendances, mineures enceintes, 
 personnes sans papiers ni assurances, violence domestique, 
 adoption, etc. 

PUBLIC CIBLE 



Agir en terme de prévention dans les domaines: 
 

• de la santé maternelle/paternelle et infantile 
(tabac, alcool, diabète, prématurité, dépendances) 

• socio-économiques, en cas de difficultés liées à des 
contextes de vulnérabilité (par ex. migration,  

 stress lié à des conditions de précarité, travail, etc.) 
• de la dépression périnatale ou autres pathologies 

psychiatriques 
• de la violence et maltraitance intrafamiliale. 

OBJECTIFS 



THEMES les + ABORDES en 2014 
(% entretiens à Profa) 

• Stress, inquiétude, déprime: 50% 

• Domaine professionnel: 47%  

• Domaine social: 44% 

• Domaine financier: 40%  

• Fragilités liés à la migration: 23% 

• Filiation: 24% 

• Difficultés du couple parental: 17% 

• Troubles psy, dépression: 9%  



DETERMINANTS SOCIAUX (OMS) 

 
 
 
 
 



• Les futurs parents peuvent demander à bénéficier de la 
prestation en tout temps 

• La sage-femme et l’assistante sociale peuvent être 
consultée dès le début de la grossesse et durant toute la 
période périnatale 

• Les entretiens 
• peuvent avoir lieu en individuel, en couple, en famille 

ou en compagnie d’une personne accompagnante 
• ne sont pas facturés. 

ACCESSIBILITÉ 



• Ecoute, soutien et accompagnement: 
 

• vécu physique et émotionnel, grossesse, accouchement, séjour à 
la maternité, retour à domicile, allaitement, sexualité, 
contraception ; 

• changements dans le couple, la famille, au travail ;  
• projet de naissance et attentes face aux professionnels, 

préparation du dossier de transmission périnatal ;  
• santé au travail; 
• future organisation familiale, rôle parental ; 
• comment prendre soin de sa santé et de celle de l’enfant 

(alimentation, activité physique, tabac, etc.); 
• Information: cours de préparation à la naissance, services, 

ressources, associations, professionnels à disposition 

RÔLE DE LA SAGE-FEMME CONSEILLIÈRE 



• Information, accompagnement et orientation sur: 
 

• droit du travail (ex: conditions de travail pendant la 
grossesse et dès la fin du congé maternité (par ex. 
allaitement), droit au congé maternité, conflits 
professionnels, etc.) 

• questions sociales (problèmes de permis et d’assurances, 
garde d’enfants, etc.) 

• questions juridiques et filiation (reconnaissance paternelle, 
recherche  en paternité, procédure de désaveu, séparation, 
divorce, mère mineure ou sous curatelle, adoption, etc.) 

• questions financières (allocations, subsides, aides 
financières, pensions alimentaires, demandes de fonds, 

    liens avec associations, etc.) 

RÔLE DE L’ASSISTANTE SOCIALE 



VIGNETTE  

     

Description générale:  

Jeune femme en instance de divorce, enceinte de son 
premier enfant avec le partenaire actuel. Il habite à 
l’étranger. Mme travaille comme femme de ménage, 
possède un permis B. Elle a un faible réseau social et n’a pas 
de solution de garde pour son enfant après le congé 
maternité. 
 

Conseil en périnatalité Profa :     

- Orientée par son gynécologue chez la sage-femme conseillère (SFC) 

- Orientée vers l’assistante sociale en périnatalité (ASP) 



   Démarches pour obtention du droit :  
Mme travaille comme femme de ménage chez 7 employeurs dont 2 entreprises  

et 5 privés liés à Chèque emploi. 

1. Service RH de l’employeur principal (information et coordination) 

2. Service Chèque Emploi et 2ème entreprise 

3. Formulaire de demande allocation de maternité (7 pg) + justificatifs usuels 

et décomptes APG maladie 

4. Feuilles complémentaires à la demande (6 formulaires de 4 pg) 

5. Contact avec la caisse de compensation  

 

        9.05.2105   24.06.2015            24.07.2015            14.08.2015 
 Naissance   dépôt CM   décision CM   fin CM____  

 

 

 

 

ALLOCATION DE MATERNITE 



Démarches pour obtention des allocations : allocation de base de 
Fr 300.- par mois pendant congé maternité et compensation perte 
de gains du 15 août au 31 octobre 2015. 

1. Courriers aux 7 employeurs pour demande de congé sans 
salaire  

2. Refus de l’employeur principal 
3. Rdv chez gynécologue pour attestation médicale 

d’allaitement  
4. Courrier à l’employeur principal faisant valoir l’article 35a 

al.1 Ltr 
5. Employeur principal accepte la demande de congé non payé 

22.07.2015   13.08.2015      15.08          au    31.10.2015                                     

Dépôt ACM   Allocation de base ACM    Compensation perte de gains ACM 

ALLOCATION CANTONALE DE MATERNITE  



AUTRES SITUATIONS 
 

• ALLOCATIONS MATERNITE pour les femmes au chômage 
 

1. Contact avec dernier employeur – caisse de compensation 
compétente pour fixation et paiement de l’allocation 

2. Préparation formulaire demande d’allocation de Maternité 
3. Envoi du dossier après naissance avec copie de l’acte de 

naissance, fiches de chômage et éventuellement décomptes 
APG maladie  

 
• ALLOCATION MATERNITE pour les femmes qui travaillent dans 

l’entreprise de leur conjoint 
 
• ALLOCATION MATERNITE pour les femmes avec 
    une activité indépendante 
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